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Acte pour expliquer et amender l'acte de la dou-

zième année du rèiie de sa majesté, relatif aux

cours de jurisdiction civile en première instance,
dans le Bas-Canada.

A TTENDU qu'il est expédient d'amender l'acte passé rréarnbuic.
dans la douzième année du règne de sa majesté, et

intitulé: " A1cte pour amender les lois relatives aux COUrS 12 VieL,c. ;8.

4 de jurisdiction civile en première instance dans le Bas-
5" Canada," ainsi que la loi du Bas-Canada sur certaines

matières relatives à la pratique des dites cours:-A ces
causes, qu'il soit statué, etc.

Qu'il sera et pourra être loisible à un ou plusieurs des Tout j-ge-de

juges de la cour de circuit, ou de la cour supé- a

10 rieure, tant en terme qu'en vacance, de recevoir toute rî,quteýpoUr

pétition pour faire destituer un tuteur ou curateur, et dé- un tuteu,«.
cider sommairement la dite pétition, tant en terme qu'en
vacance, et en disposer suivant la loi, soit en la rejetant en
tout ou en partie, soit en destituant le tuteur ou curateur,

15 soit en nommant un autre tuteur ou curateur pour le rem-
placer,-le tout conformément à la loi et à la justice.

II. Et qu'il soit statué, que chaque fois que, dans une ietuteur.eSt,,

poursuite ou plainte portée ou qui sera portée contre tout ""'
tuteur ou curateur, dans laquelle le demandeur aura prêté t>in dnsv<er-

20 le serment prescrit par la loi, et requis pour l'arrestation tains.
du défendeur, ou pour l'émanation d'un mandat d'arrêt
contre sa personne,-ou de saisie contre ses propriétés'; et
qu'il sera déposé sous serment que le dit tuteur-ou cura-
teur est en possession des biens ou effets des personne ou

25 personnes qu'il représente er sa-qualité de tuteur ou cu-
rateur, et que le dit tuteur ou curatéur ne possède aucuns
biens immeubles pour assurer et garantir'les droits et ré-
clamations des dites personne ou personnes, alors et en
pareil cas, le dit tuteur ou curateur pourra être arrêté

30 et emprisonné, et tenu de donner caution, ou il pourra
être émané un mandat d'arrêt tout comme si le dit tuteur
ou curateur était individuellement responsable de la dette.

III. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'il sera ex- LejgePuur

posé à un juge qu'une personne possédant des propriétés, ","
35 mais dont les héritiers ne sont pas connus, est décédée gérer:as'-

dans la jurisdiction de la cour dont il est juge, il sera loi- °,io°",u
sible au dit juge de nommer incontinent quelque personne céde an-

dont il connaît l'intégrité et la compétence, pour veiller, ritier8
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